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ARTICLE 4

Après l'alinéa 6, insérer l'alinéa suivant :

« Les établissements d’enseignement privés hors contrat souhaitant passer avec l’État un contrat 
selon les conditions régies par le présent code doivent justifier de la réalisation de cette formation 
initiale et continue auprès des membres de leur personnel pendant les cinq années scolaires 
précédant la signature dudit contrat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le plus haut niveau d'exigence en matière de protection de l'enfance 
pour les établissements d'enseignement privés hors contrat sollicitant une contractualisation avec 
l'État.

Il conditionne la signature de ce contrat à la justification de la mise en oeuvre pendant cinq années 
d'un formation, initiale et continue, dispensée à l'ensemble du personnel à la prévention et à la 
détection des violences. L'objectif de cette durée de cinq ans est d'éviter toute mise en conformité 
purement opportuniste ou cosmétique à la veille d'une demande de contractualisation.

L'État ne peut en effet allouer des deniers publics et sa reconnaissance qu'à des structures dont le 
personnel a acquis une culture de la prévention et de la vigilance en matière de violences. Cette 
exigence temporelle stricte permet de s'assurer que l'établissement candidat a consolidé, sur le 
temps long, une véritable culture de la vigilance, garantissant ainsi un environnement scolaire 
pleinement sécurisant pour les élèves.


